
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

La réconciliation avec les peuples autochtones 
est un thème majeur du programme politique 
du gouvernement fédéral du Canada depuis des 
années, tout comme le renouvellement des rela-
tions entre le gouvernement et les Premières 
Nations, les Inuits et les Métis. Le concept plus 
précis de réconciliation économique n’a toute-
fois que récemment fait l’objet d’une plus 
grande attention dans le discours politique 
canadien.

Le budget de 2023 du gouvernement fédéral a 
prévu 5 millions de dollars « pour appuyer l’élabo-
ration conjointe d’un cadre de réconciliation éco-
nomique avec les partenaires autochtones qui 
augmentera les possibilités économiques pour 
les peuples, les communautés et les entreprises 
autochtones »1. Ce cadre réfère à divers engage-
ments pris en 2022 d’investir dans des partena-
riats avec les communautés autochtones pour le 
développement de projets de ressources 
naturelles.

Bien que le concept gagne en importance, le 
gouvernement fédéral n’a pas encore défini ce 
qu’est la « réconciliation économique ». Selon 
Dale Swampy de la Coalition nationale des chefs, 
la réconciliation – économique ou autre – se 
résume à une stratégie appropriée pour résoudre 
la pauvreté dans les réserves. Pour de nombreuses 
Premières Nations, la réconciliation économique 
signifie réaffirmer leur autonomie et leur capa-
cité à répondre à leurs propres besoins.

Toutefois, cela a été miné par l’obstruction du gou-
vernement fédéral à la croissance de l’industrie 
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des ressources naturelles, et en particulier du sec-
teur pétrolier et gazier2.

LA RÉCONCILIATION ÉCONOMIQUE PASSE 
PAR LE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
NATURELLES
Pour de nombreux Canadiens et Canadiennes, 
les projets de développement des ressources 
naturelles et les travaux connexes offrent des 
avantages économiques et sociaux considé-
rables. Pour les Canadiens autochtones qui vivent 
dans une réserve, ce sont souvent les rares, voire 
les seules possibilités économiques disponibles. 
Selon le recensement le plus récent, en 2021, 
environ 40 % des Autochtones du Canada 
vivaient dans des réserves3.
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Le recensement indique également 
que pour les Autochtones au 
Canada, l’extraction pétrolière et 
gazière et le transport par pipeline 
étaient les secteurs les mieux rému-
nérés avec un revenu d’emploi 
médian de 144 000 $ et de 146 000 $, 
respectivement, soit un revenu plus 
de trois fois plus élevé que le revenu 
médian de 46 800 $ dans tous les 
secteurs4 (voir la Figure 1). De plus, la 
croissance du revenu dans ces sec-
teurs pour les travailleurs autoch-
tones a dépassé la croissance globale 
dans toutes les industries. Dans le 
secteur pétrolier et gazier en particu-
lier, entre 2019 et 2021, les revenus 
moyens ont augmenté de 16,6 %, 
contre 8,5 % dans l’ensemble des 
industries5.

Les opposants aux projets de déve-
loppement des ressources naturelles 
affirment souvent que les peuples 
autochtones y sont majoritairement 
opposés. Ils s’opposent toutefois aux 
projets dans lesquels ils ne sont pas 
inclus ou pour lesquels ils supportent 
le risque sans tirer de récompense, 
et non au principe de développe-
ment des ressources lui-même. En fait, les son-
dages d’opinion indiquent que la plupart des 
Autochtones au Canada favorisent le développe-
ment des ressources naturelles. Un sondage 
Environics Research réalisé en 2021 auprès d’Au-
tochtones auto-identifiés vivant dans des régions 
rurales ou dans des réserves a révélé que près des 
deux tiers (65 %) appuyaient le développement 
des ressources naturelles, tandis que moins du 
quart (23 %) s’y opposaient6. D’ailleurs, au cours 
des dernières années, de nombreuses Premières 
Nations ont non seulement appuyé vigoureuse-
ment le développement des ressources, mais ont 
aussi cherché à devenir des investisseurs à 
grande échelle dans des projets7.

L’obstruction des grands projets énergétiques 
que les Premières Nations appuient ou dans les-
quels elles ont investi a activement empêché la 
réalisation non seulement des avantages et des 
possibilités économiques associés, mais aussi le 
développement des communautés lié aux avan-

tages supplémentaires du projet. Par consé-
quent, la position du gouvernement fédéral à 
l’égard de ces projets va à l’encontre de ses enga-
gements de faire progresser la réconciliation éco-
nomique avec les peuples autochtones.

DES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT DES 
RESSOURCES NATURELLES ENTRAVÉS : 
ÉTUDES D’IMPACT
Le projet de pipeline Northern Gateway, le projet 
de mine de sables bitumineux Frontier et le pro-
jet Énergie Est sont trois excellents exemples 
d’exploitation des ressources naturelles bénéfi-
ciant d’un soutien plus ou moins important de la 
part des Autochtones et qui auraient eu des 
retombées économiques considérables pour les 
peuples autochtones et pour les Canadiens en 
général, pour des décennies à venir. 

Northern Gateway

Le projet de pipeline Northern Gateway a été pro-
posé pour transporter du pétrole brut synthé-
tique et du bitume dilué des sables bitumineux 
de l’Alberta à un terminal maritime en Colombie-
Britannique, donnant ainsi accès à de nouveaux 
marchés asiatiques pour la production canadienne 
de sables bitumineux. On a estimé qu’à plein ren-
dement, 525 000 barils par jour auraient pu être 
transportés à partir de la fin de 2018 jusqu’en 
20488. Cette quantité aurait pu répondre aux 
besoins quotidiens en électricité de 29,3 millions 

La réconciliation économique a 
été miné par l’obstruction du 
gouvernement fédéral à la 
croissance de l’industrie des 
ressources naturelles.

Figure 1

Revenus annuels médians des Canadiens 
autochtones, 2020

 
Source : Statistique Canada, Ensembles de données personnalisés du Recensement 2021, Catalogue 
no P0001178.
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de logements, soit près du double de ce que le 
Canada comptait en 20219. Si la totalité du pétrole 
brut avait été expédiée à l’étranger, les exporta-
tions de pétrole brut du Canada auraient aug-
menté de 14 % en 201910.

Les analyses coûts-avantages du projet ont été 
positives, avec des avantages économiques nets 
estimés élevés dans tous les scénarios, même 
lorsque des cas de sensibilité défavorables au 
projet ont été pris en compte, qui comprenaient 
des taux d’actualisation sociaux plus élevés, des 
prix du pétrole plus bas et des impacts environ-
nementaux négatifs plus importants. Une esti-
mation prudente a conclu à une augmentation 
du PIB de 312 milliards de dollars, à 907 000 
années-personnes d’emploi et à une augmenta-
tion des recettes publiques de 98 milliards de 
dollars11 (voir le Tableau 1).

Pour situer le contexte, un gain de 312 milliards 
de dollars au PIB représente environ 9,2 milliards 
de dollars par année en moyenne, ce qui est juste 
en dessous du total combiné que l’Alberta, la 
Saskatchewan et le Manitoba recevront en 2023-
2024 par l’entremise du Transfert canadien en 
matière de santé du gouvernement fédéral12. Une 
augmentation totale de 98 milliards de dollars 
des recettes publiques au cours de la période 
d’exploitation représente 2,9 milliards de dollars 
par année, ce qui correspond à peu près au mon-
tant total que le gouvernement fédéral a dépensé 
pour des projets d’infrastructure visant à élargir 
l’accès à l’eau potable saine dans les réserves13. En 
ce qui concerne l’emploi, le projet aurait soutenu 
annuellement 26 678 emplois à temps plein, ce 
qui représente un peu moins que l’effectif total 
d’Air Canada, l’un des plus grands employeurs au 
Canada14.

Le projet a été soutenu par 26 partenaires 
autochtones en équité (près de 60 % des com-
munautés autochtones identifiées le long de 
l’emprise du pipeline) qui avaient accepté une 
part de 10 % du capital devant générer un revenu 
net d’environ 280 millions de dollars au cours des 
30 premières années15. Des promesses ont égale-
ment été faites concernant l’affectation de 2 mil-
liards de dollars à la création d’entreprises et 
d’emplois pour les communautés autochtones16. 

Malgré ces prévisions favorables et le soutien 
autochtone, le projet a été rejeté par le gouverne-
ment fédéral en 201617. Les dirigeants d’un certain 
nombre de Premières Nations concernées ont 
été déçus de la décision qui, selon eux, a été prise 
sans qu’ils aient été consultés et était de nature 
purement politique18.

Frontier

Le projet de mine de sables bitumineux Frontier 
devait comprendre la construction, l’exploitation 
et la remise en état d’une mine de sables bitumi-
neux à ciel ouvert dans le nord-est de l’Alberta qui, 
à plein rendement, aurait produit 260 000 barils 
de bitume par jour pendant 41 ans, à compter de 

Tableau 1

 
Note : Les recettes totales des administrations publiques comprennent les gouvernements fédéral et provinciaux. Moyennes annuelles sur 34 ans, en commençant par 
la construction en 2015 jusqu’en 2048. 
Source : P. Eglington et al., Public Interest Benefit Evaluation of the Enbridge Northern Gateway Pipeline Project: Update and Reply Evidence, Wright Mansell Research 
Ltd., juillet 2012, p. 11 et 55.

Un sondage réalisé en 2021 auprès 
d’Autochtones vivant dans des 
régions rurales ou dans des réserves 
a révélé que 65 % appuyaient le 
développement des ressources 
naturelles.

Impacts estimés du projet de pipeline Northern Gateway

Impacts (directs, indirects et induits)
Total des impacts jusqu’en 2048 

(millions de dollars de 2012 ou 
années-personnes)

Impacts totaux, moyennes annuelles 
(millions de dollars de 2012 ou 

années-personnes)

Investissement/revenus 301 376 $ 8864 $

Revenu du travail 69 948 $ 2057 $

PIB 311 514 $ 9162 $

Recettes publiques fédérales 44 314 $ 1303 $

Recettes publiques totales 98 319 $ 2892 $

Emploi 907 067 années-personnes 26 678 années-personnes
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202619. Le projet devait être l’un des plus impor-
tants de l’histoire de l’exploitation pétrolière au 
Canada et devait procurer des avantages consi-
dérables, notamment 19,1 milliards de dollars de 
PIB rien que pendant la construction, et 2,2 mil-
liards de dollars par an pendant l’exploitation20. 
Le projet aurait employé un nombre important 
de Canadiens, notamment de la main-d’œuvre 
autochtone locale qui pourrait ne pas avoir 
d’autres emplois en l’absence de la mine21. 

L’équipe du projet s’est longuement entretenue 
avec les peuples autochtones et a conclu des 
ententes avec les 14 communautés autochtones 
de la région couverte par le projet après plus 
d’une décennie de négociations avec elles22. 
Dans l’ensemble, les communautés autochtones 
de la région couverte par le projet ont appuyé 
celui-ci, bien que les avantages économiques 
précis pour ces communautés n’aient pas été 
divulgués23.

Malgré tout, la semaine où le conseil des ministres 
devait décider d’approuver, de retarder ou de reje-
ter le projet, Teck Resources a retiré sa demande 
réglementaire du processus fédéral d’évaluation 
environnementale et a abandonné le projet en 
raison de la politique climatique en cours et de 
l’absence d’un cadre qui concilie le développe-
ment des ressources et les changements clima-
tiques, malgré un « soutien sans précédent de la 
part des communautés autochtones »24. Ainsi, 
bien que le gouvernement fédéral n’ait techni-
quement pas annulé ce projet, ses politiques 
ambiguës ont constitué un obstacle formidable 
au développement et ont joué un rôle de premier 
plan pour rendre le projet non rentable.

Énergie Est

Le projet Énergie Est devait construire plus de 
1500 km de nouveau gazoduc et convertir et utili-
ser environ 3000 km de gazoduc existant25. Une 
fois achevé, il aurait transporté 1,1 million de barils 
de pétrole brut par jour de l’Alberta et de la 
Saskatchewan aux raffineries côtières et aux ter-
minaux maritimes de l’Est du Canada pendant 
ses 40 années d’exploitation estimées. Il aurait 
remplacé le pétrole étranger et créé un autre 
canal permettant aux producteurs d’expédier leur 
pétrole à l’étranger et de diversifier les marchés26.

Le gouvernement fédéral doit 
accorder plus d’importance aux 
résultats des projets d’exploitation 
des ressources naturelles en 
matière de développement 
économique et communautaire.

Le promoteur du projet, TransCanada, avait 
consulté 166 communautés des Premières 
Nations et des Métis le long du pipeline et avait 
mis au point un certain nombre d’opportunités 
économiques, éducatives, de formations et de 
partenariats liées au projet, ainsi que de nom-
breuses initiatives d’investissement communau-
taire27. La modélisation de l’analyse coûts- 
avantages a montré des avantages économiques 
importants, ainsi que l’ajout de 321 000 emplois 
équivalents temps plein d’un an dans les phases 
de construction et d’exploitation du projet28. 
Toutefois, en 2017, la société a abandonné le pro-
jet après que de nouveaux critères d’émissions 
aient été mis en place par l’Office national de 
l’énergie, en plus de retards réglementaires déjà 
coûteux29. Encore une fois, si le gouvernement 
n’a pas activement annulé ce projet, il l’a claire-
ment entravé au point qu’il n’a plus été jugé 
rentable. 

CONCLUSION
La réconciliation économique avec les peuples 
autochtones n’ira pas loin si le gouvernement 
entrave activement les projets de développe-
ment des ressources naturelles qui contribue-
raient grandement à leur progrès économique. 
En fait, selon Karen Ogen-Toews, ancienne cheffe 
de la Première Nation Wet’suwet’en et directrice 
générale de la First Nations LNG Alliance, le sec-
teur pétrolier et gazier est essentiel à la réconci-
liation économique et, grâce à des consultations, 
des investissements communautaires et de 
réelles occasions de partenariat, il peut « garantir 
que notre peuple est pris en charge et que tous 
les torts sont réparés »30. Selon Dale Swampy, « la 
réconciliation économique a été compromise par 
les mesures prises par le gouvernement fédéral 
pour mettre fin aux activités d’industries telles 
que l’industrie pétrolière et gazière. Nous pen-
sons qu’il s’agit d’un recul pour nous ». 

La Première Nation de Fort McKay, en Alberta, 
fournit un exemple de la façon dont l’établisse-
ment de partenariats avec l’industrie et le déve-
loppement des ressources naturelles peut faire 
progresser la réconciliation économique. Elle a 
un taux de chômage plus faible que celui des 
autres Premières Nations au Canada, et a aussi le 
revenu médian des ménages le plus élevé de 
toutes les Premières Nations en Amérique du 
Nord31. Mais cela ne s’est pas produit du jour au 
lendemain; il a fallu des décennies de partena-
riats – officiels et non officiels – avec les entre-
prises de la région. Le gouvernement fédéral, afin 
de respecter son engagement déclaré en faveur 
de la réconciliation, doit accorder plus d’impor-
tance aux résultats des projets d’exploitation des 
ressources naturelles en matière de développe-
ment économique et communautaire, dans l’in-
térêt des peuples autochtones de partout au 
pays. 
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